
 

 

 

Monsieur le Président, 

Mesdames et Messieurs les membres de la CSSCT, 

 

La CFDT-VNF ne peut que commencer cette séance en attirant votre attention sur une réalité 

grandissante : « Le mal-être au travail croissant ressenti par de nombreux agents ». 

 

Les remontées du terrain sont claires, les changements organisationnels fréquents, le manque de 

moyens, le sentiment de perte de sens font craindre un début de haute saison en tension. Les équipes 

accumulent les difficultés, ce qui crée de la fatigue, de la pression, voire une véritable souffrance au 

travail. 

La CFDT-VNF souhaite également relayer l’inquiétude exprimée par de nombreux agents concernant la 
centralisation des services. Cette évolution organisationnelle génère des conditions de travail 
compliquées, notamment pour la répartition des missions et la perte de proximité du management.  
Les agents ont besoin de visibilité, d’explications claires et d’un accompagnement réel face à ces 
transformations. 
Tout cela engendre un sentiment d’incertitude et d’instabilité qui contribue à alimenter les risques 
psychosociaux.  
 

Pour la CFDT-VNF, il est clair que nous avons conscience que les décisions sont descendantes et que 

vos marges de manœuvres sont très limitées. Cependant, n’êtes vous pas là pour constater :   

➢ Des effectifs insuffisants,  

➢ Des objectifs de plus en plus difficiles à atteindre,  

➢ Un manque de reconnaissance dans la réalisation des missions confiées, 

➢ La multiplication des signaux de situations de mal-être au travail. 

 

Nous souhaitons rappeler, ici, que la santé et la sécurité des agents relèvent de la responsabilité de 

l’employeur. Le Plan de prévention R.P.S. mis en place au niveau national et local, qui sert à évaluer les 

risques psychosociaux ne suffira pas si aucune action rapide n’est entreprise par la chaîne 

managériale. 

Vos agents ont besoin de voir que leurs difficultés sont entendues et prises en compte, ignorer ou 

banaliser le mal-être ne ferait qu’aggraver les situations. 

 

La CFDT-VNF restera toujours attentive aux réponses apportées, aux mesures mises en place pour 

améliorer la vie au travail des agents.  

Ils sont la priorité et doivent rester le cœur de vos préoccupations.  
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